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PROJET DÉVELOPPEMENT SOCIAL PAR LE SURF EN POITOU-CHARENTES

CONVENTION

Entre :

L’association ……………, ayant son siège à  ……………                  , représentée par son 

président Mr ……………………………..

ET

La Ligue de Surf Poitou-Charentes 

Ayant son siège a : Station Nautique Du Pays Royannais



        10, rue Tartare-B.P.40148- 17208 ROYAN Cedex

Représentée par son président Monsieur Bernard Peyvel

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : Objet de la convention
Ce projet a pour vocation de promouvoir et de développer la découverte de la pratique du surf et du body-board sur le littoral Charentais. Il s’adresse aux jeunes des cités et des zones rurales habituellement exclus de cette pratique. Ce public, qui n’a pas forcément accès aux sports de plein air, pourra pratiquer une activité de glisse de proximité au printemps, en été et à l’automne (du mois de mars / avril au mois de décembre).

ARTICLE 2 : Durée de la convention
La présente convention est conclue et acceptée pour l’année en cours à compter de sa signature.

ARTICLE 3 : Obligations de l’association
3/1 L’association s’assure que tous les jeunes qui participeront aux cours de surf seront munis des autorisations nécessaires permettant  la pratique des activités de glisse à leur arrivée à l’école de surf (certificat médical de non contre indication à la pratique proposée, un brevet de natation de 50m et une autorisation parentale pour les mineurs).

3/2 L’association s’engage à régler à la Ligue de Surf Poitou-Charentes un forfait au préalable établi en fonction du groupe, par jeune, pour une séance de 2 heures

3/3 Pour toute annulation de dernière minute (dans les 3 jours qui précèdent la séance), ou lorsqu’une structure oublie de nous prévenir sur leur changement de programme, l’association s’engage à verser aux clubs de surf un forfait compensatoire de 45.00 euros. 

3/4 L’association s'engage à communiquer et promouvoir l'action de la Ligue de Surf Poitou-Charentes et de la Commission Nationale Développement Social par le Surf auprès de ses différents partenaires.

ARTICLE 4 : Obligations de la Ligue de Surf Poitou-Charentes

4/1 La Ligue de Surf Poitou-Charentes assure par l’intermédiaire de ses clubs l’encadrement de cette activité sportive par des moniteurs diplômés d’état et fourni l’ensemble du matériel nécessaire (combinaisons, planches, douche chaude si possible …). 

4/2 Elle s’engage à respecter les textes législatifs et réglementaires concernant la pratique des sports de vague (règlement fédéral).

Ainsi, tout le matériel nécessaire au secourisme sera à proximité de la pratique du cours.

4/3     Si les conditions compromettent l’activité pour des raisons de météorologie, de sécurité ou tout autre cas majeur, les séances seront modifiées ou annulées par le responsable du club.

4/4 La Ligue de Surf Poitou-Charentes s’engage à délivrer une licence École à chaque jeune participant avant ou après la séance.

4/5 Elle s’engage également, au gré de l’évolution du projet et en appui à l’activité surf, à ouvrir ses activités vers l’éducation à l’environnement et vers la découverte des matériaux composites. 

ARTICLE 5 : Assurance/ Licences
5/1 Grâce à la liste des jeunes participants (noms, prénoms, adresses et dates de naissance), l’école de surf établira une licence école pour chaque jeune.

Cette liste sera donnée au club dès que possible (lorsque le groupe est constitué) voir au dernier moment, à l’arrivée du groupe, avant la séance.

5/2 ………………………………… a souscrit un contrat d’assurance pour garantir sa responsabilité civile chez MAAF Assurances sur Bordeaux.

Fait  en deux exemplaires,        à                                           le 

………………………




La Ligue de Surf Poitou-Charentes

Le Président






Le Président

Monsieur …………………………



Monsieur Bernard Peyvel

(Mention Lu et Approuvé)




(Mention Lu et Approuvé)

Signature et Cachet





Signature et Cachet

